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Inauguration 
du parc urbain 
du Prieuré

A l’occasion de leur action pour le
Téléthon, les membres actifs de l’as-
sociation des habitants des fonds de
Montataire et de Nogent ont dédi-
cacé un livre qu’ils ont remis à
Marcel Zanetti qui vient de se retirer
de la fonction de Président de l’asso-
ciation. Des remerciements chaleu-
reux ont permis de rappeler le rôle
important que M. Zanetti a joué
depuis 1972 notamment en partici-
pant à la fondation de l’association
et à ses multiples activités. Pour l’oc-
casion le trésorier, Christian

Dewaele, a confectionné une guir-
lande lumineuse «Merci Marcel»
(notre photo) installée dans le stand
de collecte pour le téléthon animé
aussi par Mme Coquel et M. et
Mme Bétourne. Rappelons que cette
association, très active, organise des
animations tout au long de l’année:
soirées jeux de cartes, scrabble,
sorties pédestres, concours de
pétanque, brocante, repas dansant,
Fête de la musique, contes de Noël
pour les enfants, etc...

Un dynamisme qui fait de ce quar-
tier l’un des plus actifs de la ville.

Association des habitants des fonds : Merci Marcel !

Les adhérents de l’association en pleine
action lors du Téléthon

M. le Maire de Montataire avec à ses côtés les représentants de
Thiverny, de Granulats de Picardie et des «Martins-pêcheurs» s’est féli-
cité d’une coopération qui a favorisé l’environnement

Samedi 11 décembre, le parc urbain
du Prieuré a été inauguré par la
municipalité, la société Granulats de
Picardie et les membres de
l’Association des Martins Pêcheurs
qui le gère en collaboration avec le

Service municipal des espaces natu-
rels sensibles. Grâce à la convention
passée avec Granulats Picardie,
ancien exploitant de la gravière, ce
parc a pu être aménagé. Ainsi
Granulats de Picardie a contribué à
cette réalisation en finançant des
enrochements, plantations, tenue
des berges pour un montant de
920 000 €, la commune quant à elle
participant à hauteur de 230 000 €,
en réalisant des passerelles, des
cheminements avec clôtures et plan-
tations.  C’est la preuve d’une
coopération intelligente entre une
entreprise privée et le service public.
Le parc s’étend sur trente hectares et
comprend un plan d’eau qui offre de

belles perspectives de pêche :
anguilles, sandres, brochetons,
blancs, carpeaux, etc. Il a d’ailleurs
été réempoissonné peu avant l’inau-
guration en présence de jeunes
écoliers. On ne peut pas s’y baigner
mais y marcher, faire du vélo, se
reposer au bord de l’eau. Vous croi-
serez peut-être des chevreuils, poules
d’eau, canards ou grades huppés...
Et en cherchant un peu, vous pour-
rez découvrir une frayère artificielle
destinée au développement naturel
d’une faune semi-aquatique.
À part quelques aulnes, érables,
pommiers, cornouillers, saules qui
ont été plantés, tout le reste de la
végétation pousse naturellement.

Les enfants des écoles se sont initiés à la
pêche à ligne au bord de l’étang avec l’aide
des membres de l’association des «Martins-
pêcheurs»
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Décembre-Janvier à Montataire

La Municipalité et Jean-Pierre Bosino, maire de Montataire ont
présenté leurs vœux aux personnalités, salle Marcel Coene

Scène ouverte aux jeunes talents, le groupe «Ma version» était sur
les planches du Palace le 19 décembre

Une salle bien garnie a accueilli la compagnie «théâtre amateur»
pour la représentation de William Pig de Christine Blondel

Traditionnelle fête de fin d’année à la salle Marcel Coene de l’asso-
ciation de gym «Espérance Municipale de Montataire» qui fêtera
son centenaire en 2005

Concert de Jazz au Palace pour le début d’année. Philippe Bourdin et
son ensemble ont enveloppé la salle de résonnances multiples

Jean-Pierre Bosino, maire de Montataire, présente au personnel
communal les vœux de la Municipalité en le remerciant du travail
qu’il accomplit quotidiennement pour le service public
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Pour un monde solidaire

L’édito
du Maire

La terrible catastrophe de l’Asie du sud a suscité un
mouvement de solidarité mondiale sans précé-
dent auquel se sont joints de très nombreux

Montatairiens.
Notre conseil municipal a

voté une subvention excep-
tionnelle pour répondre à l’ur-
gence. On le sait les effets de
cette catastrophe auraient pu
être limités, mais pour des
raisons liées à la course à l’ar-
gent, à la surexploitation des
pays les plus pauvres, aucun
système de prévention
moderne digne de ce nom n’a
été installé dans cette région du Monde. C’est inad-
missible quand on sait que seulement deux secondes
de dépenses d’armement des Etats-Unis suffiraient
pour financer un tel système d’alerte ou encore que le
coût de la guerre en Irak représente 100 fois plus que
celui des aides à la reconstruction !

Nous avons aussi une pensée particulière pour le
peuple Palestinien qui vient d’élire démocratiquement
son nouveau Président dans des circonstances difficiles
du fait de l’occupation israélienne. La dignité de ce
peuple, son courage et la démonstration qu’il vient de
faire forcent notre respect et nous espérons que cet
événement conduira le gouvernement d’Israël et ses
alliés au dialogue pour que soient reconnus et garantis
les droits légitimes des Palestiniens et des réfugiés,
pour que cessent l’occupation militaire, pour que la
Palestine devienne un Etat.

En France, la politique poursuivie par le gouverne-
ment continue ses ravages. Le chômage a de nouveau
progressé. Nous revenons dans ce magazine sur les
dispositions de la loi Borloo : elles sont très préoccu-
pantes et s’inscrivent dans la lignée de ce qui a été
entrepris ces derniers mois avec les délocalisations et le
droit pour les grands groupes d’agir à leur guise.
Montataire souffre durement de ces choix et, après
Arcelor, nous craignons le pire pour l’emploi et l’acti-
vité de Goss International.

Que ce soit en Asie, en Palestine ou en France, c’est
bien une certaine organisation du monde et de l’éco-
nomie qui est en cause. A force de favoriser la course à
l’argent au détriment des besoins humains, les puis-
sants de ce monde épuisent notre planète : le travail
des hommes, leurs savoirs et savoir-faire, les ressources
naturelles, tout devient marchandise. Nous sommes
convaincus avec d’autres que ni l’être humain, ni le
monde ne sont à vendre ! A l’image de la formidable
solidarité que viennent d’exprimer les peuples, c’est
d’un autre monde dont nous avons besoin. Un monde
de solidarité qui fait de chaque être humain la priorité
des priorités.

Jean-Pierre Bosino

Le groupe «Bacs à sable» a emmené les petits spectateurs du Palace
dans leurs aventures extraordinaires

Le Père Noël en tournée dans notre ville a rencontré les enfants des
écoles maternelles

C’est avec beaucoup de plaisir que les enfants des écoles primaires
ont reçu de très beaux livres de fin d’année, offerts par la municipa-
lité. Ici Joël Capet et Fatima Belfquih les remettent aux enfants de
l’école Edmond Léveillé

A l’initiative de la municipalité, des peluches vivantes ont rendu
visite aux enfants du centre aéré, avant d’animer les rues et les
commerces de Montataire
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Culture

Stage de danse
Pour les jeunes de 11 à 18 ans
Les 8, 9 et 11 février de 14 h à
16 h avec Miguel Ortega de la
compagnie Pàl Frenàk (en rési-
dence à La Faïencerie Théâtre de
Creil). Originaire de Colombie,
Miguel Ortega a dansé dans les
différentes pièces du répertoire de
Pàl Frenàk.
Titulaire du diplôme de professeur
de danse contemporaine, il inter-
vient auprès de jeunes et d’enfants
dans différentes structures.
Ce stage s’adresse aux débutants
comme aux danseurs confirmés:
une occasion de bouger en
musique en découvrant une autre
approche de la danse.
Lieu : chapelle de l’école Jean
Jaurès à Montataire
Prix : 10 € pour les habitants de

Montataire
40 € pour les extérieurs

Les 4, 5 et 6 février la compagnie
L’Art m’attend vous propose la
deuxième édition de Mon’Théâtre
festival au Palace. Pour plus de
renseignements sur la programma-
tion téléphonez à Matthieu Nolin
au 03 44 55 11 02.

Le Palace accueille   Loïc Lantoine
les 22 et 23 février

Après plusieurs semaines au Lavoir
Moderne à Paris, Loïc Lantoine qui
est qualifié de «chanteur français le
plus original» de l’actuelle nouvelle
scène, s’est fait une belle réputation
et une belle presse : on se précipite
pour venir l’entendre. De la chan-
son pas chantée accompagnée par
une contrebasse déchaînée... Loïc
Lantoine et François Pierron
forment un duo pas commun, fait
de complicité, de poésie avec des
mots de tous les jours, d’humour,
surtout, de tendresse aussi et de
révolte parfois. De quais de gare en
bistrots, ils ont sillonné la France,
généreux, proches, prêts pour une
vraie rencontre ....
Le 22 février ils animeront ensemble un atelier d’écriture au Palace, de
11 h à 16 h, avec partage du repas, parce qu’ils ont envie de faire décou-
vrir que l’écriture n’est pas réservée à ceux qui «savent» mais plutôt qu’elle
est possible pour ceux qui vivent et veulent dire à d’autres ce qu’ils ressen-
tent au plus profond d’eux mêmes.
Le 23 février à 20 h 30 Concert au Palace. Tarifs de 4 à 10 €

Pour tous renseignements : 
Service culturel : 03 44 24 69 97

Jean-Louis Cormontagne est photographe professionnel depuis 10 ans
mais est amoureux de l’image depuis .... toujours !
De portraits inconnus en portraits connus, venez découvrir l’univers de
Jean-Louis Cormontagne, peuplé de visages qui vous sourient ou vous
regardent, semblant vous interroger sur ce que vous imaginez au delà de
l’image
Jean-Louis Cormontagne cherche à capter la sensualité qui s’exprime à
travers le regard, instant magique et si bref, qu’il faut savoir saisir avant
qu’il ne s’efface. La sensualité et rien d’autre. Nue, elle gagne en puissance
d’évocation. Sensualité dans les couleurs, la vision de l’artiste est colorée
comme l’est la vie, gaie et multiformes.
Les filles d’aujourd’hui  livrent ce qu’il y a de plus profond en elles, immor-
talisées par l’œil avisé de Jean-Louis Cormontagne.

Entrée libre

Exposition photos - portraits
au PALACE du 29 janvier au 20 février 2005
Ouverture de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h
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Viviane Claux, Montatairienne,
est, depuis avril 2004,
conseillère régionale et vice-
présidente de la commission
formation tout au long de la vie,
qui comprend l’insertion, les
lycées, la formation des sala-
riés, l’apprentissage, la lutte
contre les discriminations, l’en-
seignement professionnel et la
recherche.  Nous lui avons posé
quelques questions sur ses fonc-
tions. 

Quels sont aujourd’hui les objec-
tifs du Conseil régional ? 

Nos deux priorités sont l’emploi et
la formation.
Nous voulons élaborer avec les habi-
tants et l’ensemble des partenaires
concernés des politiques qui
correspondent à leurs besoins. C’est
pourquoi, nous nous sommes enga-
gés dans une démarche de démocra-
tie participative qui concerne l’en-
semble des domaines de la région :
aménagement du territoire, dévelop-
pement économique, culture,
éducation, formation...
Nous avons dès décembre lancé les
assises de la formation  tout au long
de la vie dans l’objectif de co-élabo-
rer avec les acteurs de la formation et
les habitants une autre politique
d’éducation et de formation. 
Concernant les lycées, nous avons
constaté un état très dégradé des

établissements : alors qu’il fallait
investir 15 euros par m2,  6 euros
seulement l’ont été par l’ancienne
majorité. Ceci n’a pas permis de
maintenir les équipements en état,
ni de les restaurer, ni d’assurer la
maintenance préventive. Cela pèse
sur le budget car l’état d’usure des
bâtiments est très avancé, certains
doivent même être reconstruits.
Néanmoins, nous avons d’ores et
déjà mis en place certains dispositifs
comme la carte accès qui permet à
chaque lycéen et apprentis de dispo-
ser de 100 euros chacun pour ache-
ter des livres.
On veut aussi favoriser une véritable
politique de l’internat pour faciliter
l’accès des élèves au lycée notam-
ment en milieu rural. 
De façon plus générale, notre objec-
tif est  l’élévation globale du niveau
de formation de notre population,
d’allonger la durée moyenne des
études et d’augmenter de 50 % le
nombre d’étudiants car la Picardie
est la région qui en compte le moins.
40 % d’entre eux sont boursiers.
La Picardie accuse des retards bien
plus importants qu’ailleurs dans
pratiquement tous les domaines :
santé, éducation, formation, qualifi-
cation. C’est une région à très faible
pouvoir d’achat qui connaît de gran-
des inégalités. 
Pour ce qui est des étudiants, nous
allons mettre en place un dispositif
de bourses sociales, renforcer le fond
social d’urgence pour ceux qui sont
les plus en difficulté, reconduire le
dispositif «1000 bourses, 1000
futurs enseignants» pour aider les
jeunes qui veulent devenir ensei-

gnant car nous en manquons, nous
envisageons également de  favoriser
les formations d’infirmières. Nous
voulons développer des actions
citoyennes à l’université, améliorer
les lieux d’accueil des étudiants
(internat et logements) par la cons-
truction de résidences étudiantes en
premier lieu à Creil. 
Concernant l’insertion, nous allons
revoir le dispositif existant de
manière à le rendre plus cohérent
afin de permettre la réinsertion de
chaque personne qui suit une forma-
tion.  L’un des axes est le projet de
maisons de l’emploi et de la forma-
tion, un autre est la rémunération
des stagiaires.  Actuellement, seule-
ment 40 % des jeunes trouvent  un
débouché   à l’issue de parcours d’in-
sertion. 

Est-ce que la décentralisation ne
va pas constituer un frein à la mise
en œuvre de votre politique ?

Cela constitue une immense diffi-
culté car nous disposons de peu de
moyens. C’est ce qui nous a conduit
à faire une déclaration contre la
décentralisation actuelle car elle
organise l’asphyxie financière des
collectivités locales et n’a pour seule
cohérence que le démantèlement de
l’Etat et  des services publics.
Aussi nous menons des actions au
niveau de l’Etat pour refuser la
décentralisation et l’obliger à
compenser les transferts de compé-
tence y compris ceux qui existent
déjà car au-delà de la décentralisa-
tion, il y a un désengagement sur les
politiques actuelles.

Viviane Claux,
Conseillère régionale de Picardie 
vice-présidente 
de la commission formation



8

Reportage

Des moyens pour lutter contr
À Montataire comme dans l’en-
semble de la France, la situa-
tion de l’emploi est toujours
aussi difficile. Il n’en est que
plus nécessaire de revenir sur
les dispositifs mis en place pour
aider les chômeurs à trouver un
emploi. 

Situation de l’emploi
La France compte aujourd’hui plus
de 7 millions de personnes privées
d’emploi ou précarisées. 
A Montataire, c’est 1024 deman-
deurs d’emploi qui ont été enregis-
trés en octobre 2004, soit 19 % de
la population active. On compte
624 personnes  indemnisées et 400
titulaires du Revenu Minimum
d’Insertion. 45 % des jeunes de
moins de 25 ans qui habitent dans
le secteur des Martinets sont au
chômage.

La situation des entreprises de la
ville ne laisse pas augurer de jours
meilleurs : Goss International,
anciennement Heidelberg, a
annoncé que 10 % de l’effectif
mondial serait supprimé, soit envi-
ron 400 emplois, sans préciser quel-
les usines seraient touchées. Les
syndicats sont aujourd’hui convain-
cus que le site de Montataire sera
fortement concerné, Still Saxby  a
supprimé 60 emplois et mis fin à
tous les contrats à durée déterminée
et aux contrats d’intérim.
Pour ce qui est d’Arcelor, le groupe
a mis en œuvre son plan de suppres-
sion d’emplois et de fermeture d’ou-
tils. Si la mobilisation des élus et des
habitants de l’ensemble du bassin
creillois, des syndicats et salariés
d’Arcelor n’a pas pu les empêcher,
elle a tout de même porté quelques
fruits puisqu’une convention a été

signée entre l’Etat et Sollac
Atlantique.  L’entreprise s’engage à
créer autant d’emplois qu’elle en
supprime.  
C’est au total 432 emplois à durée
indéterminée qui devront être créés
dans les quatre prochaines années
dans un périmètre de 10 km autour
du site. 
Au moins 70 % des emplois créés
devront relever du secteur indus-
triel, des services aux entreprises ou
de l’artisanat de production. 
Pour atteindre ces objectifs, Sollac
s’est engagée à débloquer une
somme de 1994112 euros.
Il s’agit là du résultat de l’action,
même s’il n’est pas à la hauteur de ce
que la population, les salariés et les
élus exigeaient : pas de suppression
d’emplois, ni d’arrêt d’outils.

Le plan de cohésion sociale a été
adopté par les députés le 20
décembre 2004. 
Les principales dispositions de la
loi concernant l’emploi 
• La création du contrat d’avenir

pour favoriser le retour à l’emploi
des bénéficiaires de certains
minima sociaux (RMI, ASS, API)

• Des sanctions graduées à l’encon-
tre des chômeurs qui refusent des
emplois correspondant à leur
qualification

• La création des maisons de l’em-
ploi, chargées de coordonner l’ac-
tion des différents services de l’em-
ploi ; l’ANPE n’a plus le monopole
du placement

• Dans les entreprises de moins de
1000 salariés, l’employeur doit
proposer une convention de reclas-
sement personnalisé aux salariés
victimes d’un licenciement écono-
mique

• Suppression de l’obligation de
réintégrer un salarié dont le licen-
ciement est déclaré nul

• Réduction du délai de recours en
justice pour la contestation d’un
plan social.

Un grand recul social  à craindre
Par la suppression du monopole de
l’ANPE et la création des «Maisons
de l’Emploi», où se côtoieront
l’ANPE, l’ASSEDIC, les agences
d’intérim et de placement privé, les
chambres patronales, le plan Borloo
instaure la privatisation du service
public de l’emploi et l’entrée du
patronat dans la gestion du
chômage. 
C’est aussi la première fois que des
sanctions financières pourront être
appliquées aux chômeurs. Ainsi
leurs allocations pourront être dimi-
nuées discrétionnairement.
Le financement de certaines disposi-
tions de ce plan reste obscur : qui va
financer la formation des personnes
signant un «contrat d’avenir» ? Quel
sera le rôle des conseils régionaux qui
sont théoriquement compétents en 

matière de formation professionnelle ?
Les municipalités ont hérité du pilo-
tage de ces mêmes contrats alors que
les conseils généraux sont, théori-
quement, les seuls maîtres pour les
actions liées au RMI.
Quant aux mesures concernant les
licenciements économiques, elles
vont toutes dans leur facilitation
plutôt que dans celui de l’aide aux
salarié

s pour s’y opposer.

De lourdes menaces pèsent su

Le plan Borloo : un recul social en perspective



Sud Oise Expansion
Cette agence de développement
économique, créée par la
Communauté d’Agglomération
Creilloise (CAC), a pour mission
d’aider des entrepreneurs à créer leur
entreprise et à la développer en leur
offrant un certain nombre de servi-
ces.
L’agence peut également accorder
des prêts bonifiés.
En 2003, Sud Oise Expansion a aidé
l’installation de plus de 19 sociétés.
Tel : 03 44 64 75 80.

Le PLIE
Le Plan Local d’Insertion par
l’Emploi est ouvert aux demandeurs
d’emploi, bénéficiaires du RMI,
personnes handicapées ou femmes
isolées. Cette structure, dirigée par
Roselyne Montagu, a vocation à
aider les personnes en difficulté à
construire un projet d’insertion
professionnelle par le biais d’entre-
tiens individuels. En quatre ans, 300
personnes ont retrouvé un emploi. 
C’est désormais Yannick Pannier qui
est en charge de ce dispositif. Vous
pouvez le joindre au CCAS au
03 44 27 55 31.

Défi au chômage
Il s’agit d’une action mise en place

par le Conseil général de l’Oise. Ce
sont d’anciens cadres au chômage
qui l’ont en charge. L’antenne de
Montataire est ouverte à tous les
demandeurs d’emploi sans excep-
tion. Martine Ledinot vous reçoit
autant de fois que cela est nécessaire.
60 % des personnes qui ont fait
appel à ce dispositif ont été repla-
cées. 
Martine Ledinot vous reçoit tous les
jours de 9 h à 12 h –13 h 30 à 17 h
au CCAS. Vous pouvez également la
joindre au 03 44 27 09 57.

La Mission Locale
Si vous avez entre 16 et 25 ans et que
vous êtes sorti du système scolaire, la
Mission Locale peut vous aider à
élaborer un projet professionnel. La
mission locale peut également vous
aidez à résoudre des difficultés
quotidiennes liées à la santé, la
mobilité, le logement. 
Il s’agit d’un dispositif financé par la
CAC.

Vous pouvez vous rendre aux perma-
nences les lundi et mardi après-midi
à la Mairie  Annexe «Les Martinets»
ou le jeudi après-midi à Jade.
Les locaux du siège de la Mission
Locale sont également ouverts sans
RDV pour les premières inscrip-
tions.
Mission locale de la Vallée de l’Oise
3, square de la Libération à Creil
Tél : 03 44 24 22 07.

Jade
L’association accueille les jeunes
entre 16 et 25 ans dans le cadre du
dispositif «Boutique Info» et le
«Point Cyb».
La Boutique Info  
Vous y trouverez de l’aide pour
effectuer toutes vos démarches
administratives, pour rédiger un CV,
une lettre de motivation, vous
préparer à un entretien d’embauche,
rechercher un stage.
Ouvert tous les lundis, mercredi et
vendredi de 14h à 18h et les mardi
et jeudi jusqu’à 20 h.
Le Point Cyb
Recherche d’emploi sur Internet.
Ouvert :
lundi-mercredi-vendredi de 9 h à
13 h 30, mardi de 14 h à 20 h, jeudi
de 9 h à 13 h 30 et de 14 h à 20 h,
samedi de 10 h à 12 h.
Le forum Jobs d’été se tiendra à
Creil le 16 mars 
Jade : 03  44 28 09 30.

Revenus : des inégalités criantes !
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Reportage

re le chômage
Les dispositifs pour l’emploi
Pour lutter contre le chômage, il existe à Montataire et dans l’agglo-
mération des outils à la disposition des demandeurs d’emplois

Pendant que 86500 personnes sont
sans-abri,  200 000 sont sans logement
fixe, 6 millions vivent des minima
sociaux, les PDG des groupes les plus
puissants ont vu leur rémunération
augmenter de plus de 10,3 %. 
Voici ce qu’ils ont perçu  : 
Les présidents de Vivendi Universal :
22 millions d’euros,
Dassault Systèmes : 21,3 millions

L’Oréal : 20,2 millions
LVMH : 18,1 millions
Vinci :13,8 millions
Aventis :12,7 millions
Axa :11 millions
Total : 97,1 millions d’euros. 
Signalons par ailleurs que les salaires de
l’ensemble des salariés du privé n’ont
augmenté que de 2,4 % selon l’INSEE.

r l’emploi à Goss International

Association Roissy Charles de Gaulle
Cette association basée aux Marches de l’Oise porte à la connaissance du public
les offres d’emplois des entreprises de l’aéroport Roissy Charles de Gaulle.
contacter :
Denis Jaffray, les Marches de l’Oise - 100, rue Louis Blanc - 60160 Montataire
Tél. : 03 44 57 77 83 - www.emploiroissy.com



Intercommunalité

Coopération

Une charte de coopération  a
été signée, le 30 septembre,
entre la CAC (Communauté de
l’Agglomération Creilloise) et la
Communauté de Commune
Pierre Sud Oise dont Serge
Makudzinski est président. Il est
également maire de Saint
Maximin. Nous avons évoqué
avec lui les objectifs de cette
collaboration.

Quelles raisons vous ont conduit à
mettre en place cette charte ?
Nous voulons nous battre pour que
vive cette région parce que nous
pensons qu’elle a encore des cartes
solides à jouer pour l’avenir des
habitants. Et nous avons le senti-
ment très fort d’appartenir au grand
bassin creillois même si c’était plus
évident il y a quelques années,
lorsque l’industrie constituait encore
le moteur de la région. Nous n’avons
pas fait une seule et unique commu-
nauté d’agglomération parce que la
CAC  et Pierre sud Oise n’ont pas le
même niveau de développement ni
la même expérience en terme de
coopération intercommunale et

d’organisation. Nous avons donc
choisi une démarche prudente qui
doit nous permettre d’acquérir
progressivement ces compétences,
c’est une sorte de période d’appren-
tissage. Nous considérons néan-
moins que la construction de solides
passerelles entre la CAC et Pierre
Sud Oise sont indispensables. 

Quelles priorités ont été dégagées
dans cette charte de coopération ?
Nous avons décidé de constituer
deux groupes de travail axés sur les
transports et la valorisation de la
vallée de l’Oise et du Thérain. 
Nous voulons remettre en valeur la
partie de la vallée comprise entre St-
Leu d’Esserent et Villers-Saint-Paul
et faire en sorte que l’on puisse de
nouveau utiliser ces berges pour des
fêtes, des loisirs, des activités sporti-
ves. Nous souhaitons ouvrir cette
vallée à un tourisme populaire.
L’Oise constitue une sorte de char-
pente, de base à partir de laquelle on
pourrait raccrocher les bouts d’his-
toire de nos villes avec leur patri-
moine historique, culturel et natu-
rel. 

De nombreux autres liens peuvent
être créés dans les domaines comme
la culture, les questions liées à l’en-
fance, à l’habitat, à la santé…
Nous sommes dans une période où
l’on ne gère ni dans l’intérêt des gens
ni en réponse à leurs besoins.  On
assiste à des attitudes politiciennes
de gens qui tirent à eux les projets
sans s’occuper des populations. C’est
par exemple le cas avec la future
super clinique : alors qu’on se battait
pour qu’elle soit construite sur le site
des Ripailles qui est à la charnière du

bassin creillois et des cantons du sud
de l’Oise, c’est Chantilly qui a été
choisi. Sans doute grâce aux inter-
ventions du secrétaire d’Etat, ancien
maire de Chantilly. Pourtant un tel
choix présente un grand nombre
d’inconvénients : c’est très mal
desservi et avec 30000 véhicules par
jour, la traversée de Chantilly aux
heures de pointe est impossible
notamment pour les ambulances. 
Cependant, si notre point de vue n’a
pas prévalu sur cette question, il
reste beaucoup à faire : maisons de
retraite, centre de gérontologie…
Des projets de toutes sortes peuvent
être développés. Nous sommes
déterminés à nous battre pour la
défense de l’emploi.

Vous disiez lors de la signature de la
charte que l’Oise était au bord de
l’étouffement au niveau des
transports. 
Oui, plus que jamais : la route
départementale qui traverse Saint-
Leu-d’Esserent voit défiler plus de
16000 véhicules par jour, la RD162
qui passe sur le haut de Saint
Maximin compte, quotidienne-
ment, 10000 véhicules, la Nationale
16 supporte 30000 véhicules  chaque
jour.  Tous se dirigent vers le centre
de l’Oise et Paris. Il nous semble
donc nécessaire et urgent de
travailler à l’amélioration des
moyens de communication routiers
mais aussi au développement du
transport ferroviaire et fluvial pour
les marchandises lourdes. 
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Lire également l’article paru dans le journal
de la CAC où s’exprime le président
Christian  Grimbert



International

Un autre monde 
est possible
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Entretien avec Vincent Glenn,
cinéaste et réalisateur de «Pas
assez de volume», projeté au
Palace le 28 janvier. 

Pourquoi avez-vous décidé de faire
un film sur l’Organisation mondiale
du commerce ? 
Lors d’un festival de musique du
monde, j’ai rencontré des gens très
préoccupés par l’OMC mais qui
utilisaient ce sigle comme si tout le
monde le connaissait. Or  la majo-
rité des gens ne savent rien de cette
organisation. Je suis certain que si
l’on faisait un micro-trottoir à
l’Assemblée nationale, les députés
eux-mêmes seraient bien en peine de
nous en dire beaucoup plus.
C’est dans ce contexte, que j’ai tenté
de comprendre, en utilisant ma
formation de cinéaste. Le terme
«documentaire» ne vient-t-il
d’ailleurs pas du latin «Dociere» qui
veut dire instruire ?
C’était pour moi un enjeu de lisibi-
lité personnelle d’un sujet qui
concerne l’intérêt général mais qui
est pourtant sous-médiatisé et même
rendu complètement opaque par un
système médiatique qui fonctionne
aujourd’hui comme n’importe
quelle entreprise commerciale. Or
une information qui cherche à se
vendre demeure-t-elle une informa-
tion ? Les mass-média sont devenus
de véritables usines à «embrouiller». 
Ça peut être un des rôles du cinéma.
Je ne me suis pas posé dans ce film
comme un expert parce que je ne le
suis pas mais comme un Candide
connaissant très peu le sujet, comme
une sorte de porte-parole du simple
citoyen qui a besoin de s’informer
sur l’état du monde. C’est aussi une

manière de montrer que ce n’est pas
parce qu’on n’est pas un spécialiste
qu’on ne peut pas saisir l’esprit de
quelque chose de complexe comme
l’OMC. 
Je voulais que mon film soit une
sorte de manifeste disant «Arrêtez de
nous embrouiller !».  

Comment expliquez-vous ce silence
qui entoure ce traité d’une extrême
importance ? 
Il n’y a pas réellement de silence, il y
a une très grande discrétion. Les
articles publiés ont été très peu
relayés parce que c’est un sujet
compliqué qui exige beaucoup de
temps pour en saisir le sens. Or,
pour les dirigeants de journaux, le
temps, c’est de l’argent.
Et comme tout ce qui est compliqué
n’est pas attrayant, il n’y a aucune
chance que cela passe dans les mass-
médias. De plus les dominants ont
tout intérêt à ce que ce type de trai-
tés passe discrètement, ce qui n’est
pas difficile pour eux puisqu’ils
détiennent la plupart des organes de
presse. Ils n’ont aucun intérêt à ce
qu’on mette en avant un service
public exigeant et efficace, qu’on

forme et informe les gens sur le
thème de la justice sociale, qu’on
sache que leur système est une
machine à broyer l’humain. Leur
intérêt, c’est de nous inciter à deve-
nir des consommateurs le plus
intoxiqué possible. 
Pourtant, il est capital de savoir que
l’AGCS constitue une base juridique
qui va permettre aux forces privées
mondiales d’investir et transformer
en marché à conquérir tout ce qui
relève du service public et des mono-
poles de l’Etat comme l’énergie,
aujourd’hui touchée par cet accord. 

Vous avez introduit dans votre film
beaucoup de photos et la musique
tient une grande importance.
Pourquoi ?
Pour parler de la richesse autrement
et pas seulement en terme écono-
mique. 
La notion de richesse est aujourd’hui
liée, à l’exploitation humaine. Or on
peut la charger de toutes les couleurs
de l’arc-en-ciel ou effectivement la
réduire à une seule couleur, celle qui
conduit à l’appauvrissement de l’au-
tre. On peut composer dans notre
existence avec des dimensions très
différentes y compris sur le terrain
de la pensée. Il n’y a pas qu’une
pensée économique. Il y a la pensée
scientifique, sociologique, politique,
sociale… Mais aujourd’hui tout est
analysé en fonction du PIB*. Tout ce
qui l’augmente est bon. On est dans
une dimension totalement quantita-
tive qui nous laisse prêts à sacrifier
toute une série d’aspects qui vont
nous assurer des moments de
bonheur : manger correctement,
respirer de l’air pur, vivre libre-
ment…
* Produit Intérieur Brut
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L’urbanisme à Montataire
Depuis plusieurs années, la ville a

payée une étude importante pour savoir
si notre politique de construction de
logements était à la hauteur pour main-
tenir, voir augmenter la population de
la ville et éviter les fermetures des classes
dans les écoles. Ceci suite au recense-
ment qui faisait apparaître une diminu-
tion de la population et par la même
une diminution de la Dotation Globale
de Fonctionnement. (Diminution des
aides accordées à la ville).

Le rapport concluait que nous ne
bâtissions pas assez à Montataire. Nous
avons réagi en menant à bien l’opéra-
tion Lesiour qui datait de longues
années, l’opération Vignolle (pavillons,
l’opération Quenardel/Libération
(pavillons et collectifs) l’opération rue
Trin et, plus modeste mais qui traînait
depuis des années, les logements au
dessus du magasin Aldi.

Toutes ces opérations ont eu un
succès incontestable !

Mais cela ne fait pas le compte à la
lecture de l’étude commandée par la
commune. Les possibilités foncières de
la ville sont importantes. Il reste à faire
le lotissement entre l’école Bambier et la
cité du Bray, la zone Wallon, l’ensemble
de la zone en centre ville suite à la rue
Trin, le projet Coutant rue A. Lancelot,
l’ensemble des logements au 178 rue
Jean Jaurès, (la démolition des vieux
bâtiments étant exécutée) etc.

Des réalisations tardent à se concré-
tiser : avenue Ambroise Croizat, avenue
Mitterrand etc.

Divers terrains à bâtir qui appartien-
nent à la commune pourraient être mis
en vente. Nous attendons avec impa-
tience le programme de la rue Jules
Uhry. Mais à Montataire tout est passé
au peigne fin et les préemptions succè-
dent aux mainmises par la municipalité
qui à chaque affaire ou projet négocie et
renégocie. Nous voulons que la dyna-
mique qui nous a été préconisée par le
rapport soit activée comme il est néces-
saire pour que notre ville et ses installa-
tions soient utilisées et que tous les
moments difficiles que nous traversons
soient compensés par un investissement
sur l’avenir.

Nous sommes à votre disposition
tous les samedis de l0 h à 12 h en
Mairie.

Montataire Pour Tous: 
Utile et Complémentaire

Groupe 
«Montataire 
Pour Tous»

Montataire
à gauche

100%

Page ouverte à l’expression des groupes du conseil municipal

Le sinistre chef du Front national,
Le Pen, a déclaré «en France, du moins,
l’occupation allemande n’a pas été parti-
culièrement inhumaine, même s’il y eut
des bavures, inévitables dans un pays de
550 000 kilomètres carrés». Une fois de
plus, le dirigeant d’extrême-droite, veut
banaliser les actes criminels de l’armée
et du pouvoir nazis en les qualifiant de
«bavures». C’est une insulte insupporta-
ble à notre peuple, aux victimes, aux
combattants de la résistance, à tous les
patriotes. Les démocrates, les républi-
cains de toutes opinions doivent bien
entendu réagir. Ces provocations
inmondes visent à occulter le vrai débat
sur la Constitution Européenne. Il est
nécessaire que chacun puisse être
informé, que chacun puisse participer à
la réflexion sur les enjeux de la politique
mise en œuvre aujourd’hui, notamment
sur ses effets néfastes en matière d’em-
ploi et de justice sociale dans une
Europe libérale.

Face aux propos haineux et répu-
gnants de Le Pen, le milliardaire du
château de Saint-Cloud, nous nous
préparons à célébrer dignement avec la
population le 60ème anniversaire de  la
grande victoire du 8 mai 1945 qui a
conduit à la capitulation de l’Allemagne
nazie. Nous allons le faire avec nos amis
allemands de la ville jumelée de
Finsterwalde, car de cette capitulation
et des idées portées par la résistance s’est
construite au fil du temps la réconcilia-
tion avec le peuple allemand. Cette
fraternité avec nos amis d’Outre-Rhin,
est à l’image de l’Europe à laquelle nous
aspirons : une Europe de progrès social,
de paix  et d’amitié et pour laquelle il ne
faut jamais cesser d’agir. Nous vous
informerons prochainement des initia-
tives qui seront prises avec nos amis de
Finsterwalde pour que cet anniversaire
soit fêté conjointement par nos deux
villes. 

Groupe communiste et républicain
Groupe socialiste et républicain

La majorité
municipale

Badmington
L’association Montabad a pour objet : 
- de faire découvrir ce sport au plus

grand nombre 
- d’initier les gens à cette activité
- et d’en permettre la pratique au sein

de la commune à partir de 16 ans 
Au lycée André Malraux
Les créneaux horaires : le mardi de
20 h à 22 h, le jeudi de 20 h à 22 h
Tarifs : 30 € - 1 personne

40 € - 1 couple
20 € - 1 étudiant, chômeur

Informations :
Alain Lefranc : 06 16 18 74 63
Emmanuel Legras : 06 87 09 09 35

La contribution de ce groupe
n’est pas parvenue à la
rédaction

Tennis Club de Montataire 
L’association sportive qui compte
260 membres a obtenu d’excellents
résultats la saison dernière puisque
cinq équipes sur neuf ont accédé à la
division supérieure.
L’équipe Messieurs des plus de 35
ans a représenté la Picardie aux
championnats de France. 
En 2004, l’équipe n°1 Messieurs a
remporté le titre de champion de
Picardie en pré-national et évoluera
en 2005 en championnat de France
National 4. Le club était représenté
par Jean Christophe Nabi, Cyrille
Malherbe, Fabien Hallet, Yves
Platroz, Eric Delmas, Mathieu
Leclercq.
Enfin deux jeunes de Montataire,
Margaux Mistarz et Vincent Barrier
participeront au Tournoi Mondial
des Petits As à Tarbes.
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Son itinéraire frappe par sa
cohérence qu’on pourrait résu-
mer par pédagogie et adaptabi-
lité. On sent en elle une néces-
sité très forte de toujours mettre
à l’épreuve sa capacité d’adap-
tation, corollaire indispensable
à une pédagogie efficace. Mais
commençons par le début ! 

Après des études supérieures de
lettres modernes, elle devient

enseignante. 

Son premier poste la conduit dans le
bassin de Liévin au moment où les
mineurs vivent leurs dernières
heures : les mines ferment les unes
après les autres, laissant une popula-
tion désemparée. L’avenir ne promet
pas de jours roses.

Elle sent très vite que la formation
pédagogique qu’elle a reçue ne va
pas lui suffire à appréhender le
contexte social catastrophique dans
lequel vivent ses élèves car dans ce
bassin minier, l’enjeu est de les
convaincre qu’ils peuvent réussir à
l’école, que l’échec n’est pas une fata-
lité !

Elle suit donc une formation
complémentaire en français langue
étrangère.  

À partir de là, elle ne cessera et ce
jusqu’à sa nomination à des postes
de direction, de doubler les cursus :
Soit elle enseigne la journée et 
retrouve le soir des élèves, qui,
toujours, ont besoin d’un apport
supplémentaire en français; soit elle
enseigne au lycée durant l’année
scolaire et se retrouve l’été devant
des adultes étrangers qui ont besoin
d’approfondir leur connaissance en
français avant d’intégrer des forma-
tions en art, archéologie, science
politique, économie. C’est une

période dont elle parle encore avec
enthousiasme : «C’était un enjeu
extraordinaire qui nous procurait
une ouverture formidable car on
bénéficiait de la richesse de toutes
ces personnes qui apportaient leur
système d’enseignement, leur
culture…»

Et c’est très logiquement qu’elle
décide de partir à Izmir en Turquie,
pour y enseigner le français à de
jeunes turcs durant trois ans dans un
lycée international . Elle y rencontre
des problématiques semblables à
celles qu’elle a connues dans le
bassin de Liévin. Cela l’aide non
seulement à s’adapter à ses élèves
mais également à mettre en œuvre
une pédagogie appropriée à ce
nouveau contexte. C’est aussi cette
volonté de toujours mieux appré-
hender l’autre qui la pousse à acqué-
rir quelques rudiments de turc :
«Faire l’effort de parler leur langue
permettait de mieux comprendre la
société, de dresser des passerelles et
donc de mieux comprendre nos
élèves turcs et de les amener
ailleurs».

C’est cette même démarche, lors-
qu’elle enseignait en lycée technique,
qui la conduisait à se rendre dans les
ateliers de ses élèves : comprendre
l’univers dans lequel ils travaillaient
pour trouver la bonne pédagogie car,
on l’aura compris, il s’agit pour
Françoise Ould d’une science qui se
construit au fil des circonstances et
qui ne doit en aucun cas demeurer
figée. 

De retour de Turquie, elle  se consa-
cre, en tant que responsable d’une
classe d’accueil, à l’enseignement du
français à des élèves dont ce n’est pas
la langue maternelle. Elle va utiliser

leur patrimoine culturel, oral ou
écrit ainsi que la littérature pour les
amener vers l’apprentissage de la
langue française. C’est, encore une
fois, l’adaptabilité qui la guide. 

C’est au cours de cette expérience
qu’elle est confrontée à d’autres
aspects que la seule pédagogie : il
faut aussi s’occuper, sur un plan
administratif, de l’environnement
social de ces élèves. C’était une
«sorte de répétition à échelle réduite
de problématiques qu’on trouve
comme personnel de direction». 

Sa nomination au poste de proviseur
des lycées André Malraux est la suite
logique du processus professionnel
qu’elle a entamé, il y a une vingtaine
d’années. 

Le lycée de Montataire répondait
effectivement au choix qu’elle avait
fait d’exercer dans un établissement
général, technologique et profes-
sionnel car l’existence «de parcours
diversifiés dans une même structure
est un avantage pour les élèves et le
personnel». La taille humaine du
lycée, 1200 élèves, a également son
importance : «Ici, il est possible de
faire un travail de proximité, d’être
au milieu des élèves et d’avoir un
contact avec eux». Car, ne l’oublions
pas, Madame Ould a été d’abord
enseignante…

Portrait

Madame Ould
Proviseur des lycées André Malraux
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Etat Civil Brèves

Juillet 2004
SABAS Joachim, le 8.

Octobre 2004
LEROY Amélie, le 29.

Novembre 2004
FIAES Valentin, le 4,
HADDAOUI Ines, le 8,
BORNÉO Noélina, le 9,
LELOUTRE Célia, le 29.

Novembre 2004
GRUNY Georges, 87 ans, le 23,
BARROS CARDENO Maria del Carmen, 75 ans, 
veuve SOUFFLARD, le 25,
DUHAMEL Gilles, 62 ans, le 28,
JOURLIN Odette, 83 ans, veuve PIOT, le 28,
HÉRICOTTE Louise, 77 ans, veuve GUIBET, le 29

Ils sont nés

Ils sont décédés

Les annonces des naissances, mariages et décès font
l’objet d’une autorisation de la famille. Sans autorisa-
tion de sa part, nous ne pouvons pas publier l’an-
nonce.

Conseil municipal consacré au débat 
d’orientations budgétaires :

Lundi 21 février 2005 à 19 heures
Salle de la Libération

Les habitants sont invités à assister à ce conseil municipal
durant lequel une suspension de séance sera proposée afin
de leur permettre de s’exprimer.
Je ne pourrai pas assister à ce conseil municipal, mais je souhaite exprimer
la proposition ou l’avis suivant pour le budget 2005 de la commune :

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Nom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom :. . . . . . . . . . . . . . . 
Adresse :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Téléphone :  . . . . . . . . . . . . . .email :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Signature :

�

Bulletin à envoyer à M. Jean-Paul Legrand, directeur de cabinet du Maire, 
Mairie de Montataire - B.P. 50209 - 60762 Montataire cedex où à déposer à
l’accueil de la Mairie

Solidarité «Asie»
En solidarité avec les victimes du Tsunami, le
Secours Populaire avait récolté au 10 janvier,
plus de 2500 euros grâce à ses nombreuses
actions  et à la solidarité des habitants, des asso-
ciations et autres organisations de la ville. Lors
de la cérémonie des vœux de la Municipalité le
11 janvier il a collecté 235 €.

L’humoriste Majid, montatairien, a fait dont à
la Croix rouge de la recette de son spectacle du
15 janvier au Palace.

Le conseil municipal du 17 janvier a voté une
subvention exceptionnelle de 2200 € au Secours
Populaire (dont 200 € correspondants aux
droits d’entrée de la fête clôturant la session de
Noël du centre de loisirs).

Certains habitants ont par ailleurs envoyé direc-
tement des chèques aux associations nationales
ou par le biais de leur téléphone portable : en
tapant le mot ASIE et en l’envoyant par SMS au
80333, vous verserez 1 euro par appel directe-
ment au Secours Populaire ou au 80444 au
Secours Catholique quel que soit votre opéra-
teur.

Conférence - débat

«Femmes et laïcité»
Samedi 19 février 2005

16 heures Salle du Palace - Montataire

AMOI
L’association pour la Mémoire
Ouvrière et Industrielle du Bassin
creillois organise une conférence
sur le chemin de fer le :

Vendredi 25 février 2005
à 20 h 15 - salle Charpentier

(derrière la Mairie) 
à  Nogent sur Oise

Pour plus d’informations, 
contacter le 03 44 25 43 91

Invitation
Visite du centre de traitement
principal des déchets à Villers
Saint Paul, le vendredi 18 février
2005, à 15 heures, pour les élus et
les habitants, un car gratuit
partira de la place de la mairie de
Montataire à 14 h 45.
Inscription : 
Mélanie - 03 44 64 45 45




